
1 

 

  

REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

Mars 2023 





2 

 

Table des matières 

1 Préambule .................................................................................................................................................................... 3 

2 Modalités d’application ........................................................................................................................................... 3 

3 Titre 1 : Le Cadre Budgétaire ................................................................................................................................ 3 3.1 Les Grands principes Budge taires ............................................................................................................................... 3 3.1.1 Le principe de l'annualite  budge taire .............................................................................................................. 3 3.1.2 Le principe de since rite  et d’e quilibre............................................................................................................. 4 3.2 Le Budget et le cycle budge taire ................................................................................................................................... 4 3.2.1 De finition et e le ments ge ne raux concernant le budget ........................................................................... 4 3.2.2 Le de bat d'orientation budge taire .................................................................................................................... 4 3.2.3 Le budget primitif ..................................................................................................................................................... 5 3.2.4 Les de cisions modificatives (dm) ...................................................................................................................... 5 3.2.5 Le budget supple mentaire (bs) .......................................................................................................................... 6 3.2.6 Le compte administratif (ca) et le compte de gestion .............................................................................. 6 3.3 Pre sentation du Budget et niveau de vote ................................................................................................................ 7 3.3.1 Pre sentation du budget.......................................................................................................................................... 7 3.3.2 Mode et niveau de vote .......................................................................................................................................... 7 

4 Titre 2 : L’exécution du budget ............................................................................................................................. 9 4.1 Les grands principes comptables ................................................................................................................................. 9 4.1.1 Le principe de la se paration de l’ordonnateur et du comptable .......................................................... 9 4.1.2 Autres principes comptables ............................................................................................................................... 9 4.2 L’exe cution des de penses ................................................................................................................................................. 9 4.2.1 La comptabilite  d’engagement............................................................................................................................ 9 4.2.2 La liquidation .......................................................................................................................................................... 10 4.2.3 Le mandatement .................................................................................................................................................... 11 4.2.4 Le paiement .............................................................................................................................................................. 11 4.2.5 Les de lais de paiement ........................................................................................................................................ 11 4.2.6 Les e critures de re gularisation ........................................................................................................................ 11 4.2.7 La de mate rialisation de la chaine comptable............................................................................................ 12 4.3 L’exe cution des recettes ................................................................................................................................................. 12 4.3.1 La comptabilite  d'engagement ........................................................................................................................ 12 4.3.2 La liquidation .......................................................................................................................................................... 12 4.3.3 L'ordonnancement (e mission du titre de recette) .................................................................................. 12 4.3.4 Le recouvrement .................................................................................................................................................... 12 4.3.5 Les e critures de re gularisation ........................................................................................................................ 13 4.3.6 La limite au recouvrement : l'admission en non-valeur ....................................................................... 13 4.4 Les ope rations de fin d’exercice ................................................................................................................................. 13 4.4.1 La journe e comple mentaire .............................................................................................................................. 13 4.4.2 Le rattachement des charges et des produits a  l'exercice ................................................................... 14 4.4.3 Les reports (restes a  re aliser) .......................................................................................................................... 14 

5 Titre 3 : Gestion de la pluriannualité .............................................................................................................. 14 5.1 Les autorisations de programme............................................................................................................................... 14 5.2 Autorisation de programme de projet .................................................................................................................... 15 5.3 E tapes de la vie d’une AP .............................................................................................................................................. 15 5.3.1 Cre ation/vote des AP ........................................................................................................................................... 15 5.3.2 Affectation d’une AP ............................................................................................................................................. 16 5.3.3 Engagement ............................................................................................................................................................. 16 5.3.4 Modalite s d’information du comite  syndical ............................................................................................. 16 

6 Titre 4 : Dispositions diverses ........................................................................................................................... 16 6.1 L'inventaire des immobilisations .............................................................................................................................. 16 6.2 Ls amortissements ........................................................................................................................................................... 17 6.3 Les provisions .................................................................................................................................................................... 17 6.4 Les charges a  e taler ......................................................................................................................................................... 18 

 





3 

 

1 PREAMBULE Bien que facultative pour la plupart des communes et e tablissements publics de coope ration Intercommunale (EPCI), l’adoption d’un re glement budge taire et financier devient obligatoire de s lors que la collectivite  ou l’EPCI adoptent la nomenclature budge taire et comptable M57 en vertu des dispositions pre vues a  l’article 106 de la loi NOTRe. Par de libe ration du conseil syndical en date du 30 mai 2022, et bien que cette de marche pre senta t a  l’e poque un caracte re facultatif, le PETR du Pays de Balagne avait fait le choix d’adopter la M57 a  compter de l’exercice budge taire et comptable 2023 sur recommandation de la Pre fecture de la Haute-Corse et de la Direction de partementale des finances publiques de la Haute-Corse. Cela afin de pouvoir be ne ficier d’un accompagnement renforce  de la part des services pre fectoraux et des finances publiques en acceptant le passage en M57 de s le 1er janvier 2023. 
 

2 MODALITES D’APPLICATION Le pre sent re glement ne se substitue en aucun cas a  la le gislation et a  la re glementation nationales en matie re de finances publiques. Il a uniquement pour vocation d’en rappeler les grandes lignes (tout en n’ayant en aucun cas vocation a  le faire de manie re exhaustive), et de la pre ciser et l'adapter lorsque cela est possible. En cas d’e volution de la le gislation et la re glementation en matie re budge taire et comptable qui ge ne rerait une incompatibilite  ou une contradiction avec les dispositions du pre sent re glement budge taire et financier, les nouvelles dispositions le gislatives ou re glementaires auront, dans tous les cas, la primaute  sur celui-ci. Le pre sent re glement budge taire et financier pourra e tre comple te  a  tout moment en fonction notamment des modifications le gislatives ou re glementaires qui ne cessiteraient des adaptations de re gles de gestion. Toute modification de ce re glement, par voie d’avenant, fera l’objet d’un vote par le Comite  Syndical. 
Le présent règlement est adopté par le comité syndical pour la durée de la mandature, 
jusqu’aux prochaines élections prévues au printemps 2026. 

 

3 TITRE 1 : LE CADRE BUDGETAIRE 

3.1 Les Grands principes Budgétaires 

3.1.1 Le principe de l'annualité budgétaire Le budget pre voit les recettes et autorise les de penses d'un exercice pour chaque anne e civile sur la pe riode du 1er janvier au 31 de cembre. En conse quence, le budget du PETR du Pays de Balagne, pour une anne e N, couvre la pe riode du 1er janvier N au 31 de cembre N. Le budget peut toutefois e tre adopte  jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il se rapporte (ou jusqu’au 30 avril en cas de renouvellement du comite  syndical). Il existe e galement plusieurs de rogations a  ce principe d’annualite , parmi lesquelles, entre autres : 
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- La journe e comple mentaire,  - Les reports de cre dits : les de penses engage es vis-a -vis d'un tiers, mais non mandate es en fin d'anne e, peuvent e tre reporte es sur l'exercice suivant pour permettre le paiement de ces de penses. - La gestion en autorisations de programme (AP) et cre dits de paiement (CP) en investissement et en autorisations d'engagement (AE) et cre dits de paiement (CP) en fonctionnement qui permettent de programmer des engagements dont le financement et la re alisation sont exe cute s sur plusieurs anne es. 
3.1.2 Le principe de sincérité et d’équilibre Le budget doit e tre vote  en e quilibre re el, ce qui exige trois conditions (article L. 1612-4 du CGCT) :  - Une e valuation since re des de penses et des recettes ; - Des sections d'investissement et de fonctionnement vote es chacune en e quilibre ; - Un remboursement de la dette exclusivement assure  par les recettes propres de la collectivite . 

3.2 Le Budget et le cycle budgétaire 

3.2.1 Définition et éléments généraux concernant le budget Le budget est l'acte par lequel sont pre vues et autorise es par l’assemble e de libe rante (comite  syndical) les recettes et les de penses d'un exercice. Le budget est constitue  de l’ensemble des de cisions budge taires annuelles ou pluriannuelles se de clinant en : - Budget primitif (BP), - Budget supple mentaire (BS), - De cisions modificatives (DM), - Autorisations d’engagement (AE) et de programme (AP). 
3.2.2 Le débat d'orientation budgétaire En application de l’article L. 2312-1 du code ge ne ral des collectivite s territoriales (CGCT), la pre sentation des orientations budge taires du PETR du Pays de Balagne par le Pre sident intervient dans un de lai de dix semaines pre ce dant l’examen du budget primitif. Ce de bat constitue une e tape incontournable du cycle budge taire. En effet, son objet re side dans la pre paration de l’examen du budget de l’anne e a  venir en donnant aux membres de l’assemble e de libe rante, en temps utile, les informations qui leur permettront d’exercer de façon effective leur pouvoir de de cision a  l’occasion du vote du budget. Ce de bat s’appuie sur un rapport d’orientation budge taire qui pre sente les orientations ge ne rales du budget de l'exercice a  venir, ainsi que les engagements pluriannuels envisage s, et l'e volution et les caracte ristiques de l'endettement de la collectivite . Conforme ment aux dispositions pre vues par la loi NOTRe, le rapport sur les orientations budge taires fait l’objet d’une de libe ration spe cifique prenant acte du de bat. Suite a  cette de libe ration, et apre s transmission a  la sous-Pre fecture, le rapport d’orientation budge taire est mis en ligne sur le site Internet de la collectivite . 
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3.2.3 Le budget primitif 

3.2.3.1 Contenu du budget primitif Le budget primitif est pre vu pour la dure e d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 de cembre. Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section d'investissement. Chacune des sections est pre sente e en e quilibre en de penses et en recettes. Le budget primitif (maquette re glementaire) doit e tre accompagne  d’une pre sentation bre ve et synthe tique retraçant les informations financie res essentielles afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. Pour me moire, la maquette du budget primitif est e galement compose e d’un certain nombre d’annexes obligatoires de finies par les textes. 
3.2.3.2 Le vote du budget primitif Le projet de budget primitif est pre pare  par le Pre sident. Le budget doit e tre vote  en e quilibre re el. Il peut e tre adopte  jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique. Par de rogation, le de lai est repousse  au 30 avril, notamment lors des anne es de renouvellement des assemble es de libe rantes. Toujours dans l’hypothe se ou  le budget de l’anne e N n’est pas vote  avant le 1er janvier N, l’exe cutif de la collectivite  peut ne anmoins, en de but d’anne e N, et jusqu’au vote du budget primitif N : - Mettre en recouvrement les recettes ; - Engager, liquider et mandater les de penses de fonctionnement dans la limite des cre dits inscrits au budget pre ce dent ; - Engager, liquider et mandater les de penses d’investissement dans la limite du quart des cre dits inscrits l’anne e pre ce dente sur autorisation de l’assemble e de libe rante (article L. 1612-1 du CGCT) ; - Liquider et mandater les de penses a  caracte re pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement vote e sur des exercices ante rieurs, dans la limite des cre dits de paiement pre vus au titre de l'exercice par la de libe ration d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement (article L. 1612-1 du CGCT). Apre s l’adoption de la de libe ration portant sur le vote du budget primitif, la de libe ration et la pre sentation bre ve et synthe tique sont mis en ligne sur le site internet de la collectivite . En outre, afin d'e tre exe cutoire, le budget doit e tre transmis au contro le de le galite . 

3.2.4 Les décisions modificatives (dm) Au cours de l’exercice, le budget primitif peut e tre comple te  par une ou plusieurs de cisions modificatives. Les de cisions modificatives ont pour objectif d’ajuster les pre visions budge taires. Elles sont ne cessaires, par exemple, en cas de survenance d’e ve nements impre visibles ou inconnus lors de la pre paration du budget primitif. Elles n’ont pas vocation a  remettre en cause les grands e quilibres de cide s lors du vote du budget primitif. 
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Le comite  syndical du PETR est amene , a  cette occasion, a  voter des de penses nouvelles et les recettes correspondantes (ressources nouvelles ou suppressions de cre dits ante rieurement vote s). 
3.2.5 Le budget supplémentaire (bs) Pour une anne e N, le budget supple mentaire est une de cision modificative particulie re qui a pour double objet : - De reprendre, apre s le vote du compte administratif N-1, les re sultats de l’exercice clos ainsi que les e ventuels reports de cre dits en investissement et fonctionnement (le montant des reports en de penses et en recettes doit e tre conforme aux restes a  re aliser constate s au compte administratif de l’exercice e coule ) ; - De proposer une modification du budget N dans le cadre de cette reprise. 
3.2.6 Le compte administratif (ca) et le compte de gestion L’existence de ces deux documents comptables re sulte du principe de se paration de l'ordonnateur (pre sident du PETR) et du comptable public (tre sorier municipal). L'ordonnateur et le comptable public sont charge s, ensemble mais chacun dans son ro le, de l'exe cution du budget de la collectivite . L’ordonnateur demande l'exe cution des recettes et des de penses. Le comptable public, seul charge  du maniement et de la conservation des fonds publics, en assure le recouvrement ou le paiement, apre s avoir exerce , les contro les visant a  constater la re gularite  de ces recettes ou de ces de penses, sans examiner leur opportunite  selon ordonnance n°22-408 du 23 mars 2022). 

3.2.6.1 Le compte administratif (ca) Le compte administratif traduit la comptabilite  et le bilan financier de l'ordonnateur. Il rapproche les pre visions des re alisations effectives, et pre sente les re sultats d'exe cution du budget pour une anne e. Les recettes/produits du compte administratif comprennent les titres e mis sur l’exercice sur chaque section ainsi que les cre dits inscrits en « restes a  re aliser » en investissement qui sont reporte s sur l’exercice suivant. Les de penses/charges du compte administratif retracent les mandats e mis sur l’exercice ainsi que les cre dits inscrits en « restes a  re aliser » en investissement qui sont reporte s sur l’exercice suivant. Le compte administratif constate ainsi le solde de chacune des sections et les restes a  re aliser. Le comite  syndical adopte le compte administratif au plus tard le 30 juin de l'anne e suivant l'exercice conside re . Conforme ment aux dispositions pre vues par l’article 107 de la loi NOTRe du 7 aou t 2015, une pre sentation bre ve et synthe tique retraçant les informations essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. L’ensemble des documents de pre sentation du compte administratif, ainsi que la maquette budge taire correspondante, sont mis en ligne sur le site internet du PETR apre s l’adoption de la de libe ration portant sur le vote dudit compte. 
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3.2.6.2 Le compte de gestion Le compte de gestion est e tabli par le comptable public, qui est tenu de le transmettre a  l’ordonnateur au plus tard le 1er juin de l’anne e suivant l’exercice. Pour le vote du budget principal, le compte de gestion retrace les ope rations budge taires en de penses et en recettes, selon une pre sentation analogue a  celle du compte administratif. Il comporte : - Une balance ge ne rale de tous les comptes tenus par le comptable public (comptes budge taires et comptes de tiers notamment correspondant aux cre anciers et de biteurs de la collectivite ) ; - Le bilan comptable, qui de crit de façon synthe tique l’actif et le passif du PETR. L’adoption du compte administratif et du compte de gestion font l’objet de deux de libe rations distinctes, celle du compte de gestion devant e tre prise avant celle concernant le compte administratif. Ces deux de libe rations permettent de constater la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion). 
 

 

3.3 Présentation du Budget et niveau de vote  

3.3.1 Présentation du budget Pour chaque exercice N, le budget du PETR du Pays de Balagne se compose du budget primitif (BP), du budget supple mentaire (BS) qui reprend notamment le re sultat de l’exercice pre ce dent, et d’autant de de cisions modificatives (DM) que ne cessaire. Au 1er janvier 2023, la structure budge taire du PETR comporte un unique budget principal soumis a  la nomenclature M57. 
3.3.2 Mode et niveau de vote 

3.3.2.1 Vote par nature, fonction ou opération Le budget peut e tre vote  soit par nature, soit par fonction (article L.2312-3 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales).  

Vers un compte financier unique ? L’article 242 de la loi de finances pour 2019, modifie  par l'article 137 de la loi de finances pour 2021, permet a  quelques collectivite s locales volontaires d'expe rimenter un compte financier unique (CFU), pour une dure e maximale de trois exercices budge taires.  Le compte financier unique constitue un document unique dont la re alisation serait partage e entre l’ordonnateur et le comptable public, et qui aurait vocation a  se substituer aux actuels comptes administratifs et de gestion.  Le CFU a vocation a  devenir, a  partir de 2024, la nouvelle pre sentation des comptes locaux pour les e lus et les citoyens, si le le gislateur en de cide ainsi d’ici a  cette date. Sa mise en place viserait plusieurs objectifs :  - Favoriser la transparence et la lisibilite  de l’information financie re,  - Ame liorer la qualite  des comptes,  - Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs pre rogatives respectives.  En mettant davantage en exergue les donne es comptables a  co te  des donne es budge taires, le CFU permettrait de mieux e clairer les assemble es de libe rantes et pourra ainsi contribuer a  enrichir le de bat de mocratique sur les finances locales 
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Si le budget est vote  par nature, il comporte, en outre, une pre sentation croise e par fonction ; s'il est vote  par fonction, il comporte une pre sentation croise e par nature. La nomenclature par nature et la nomenclature par fonction sont fixe es par arre te  conjoint du ministre charge  des collectivite s territoriales et du ministre charge  du budget.  De plus, la nomenclature M57 pre voit la possibilite  d’un vote par ope ration d’e quipement en de penses d’investissement.  Concernant ces diffe rents modes de vote :  - Dans le cas d’un vote par nature : les cre dits sont classe s selon la nature e conomique de la de pense ou de la recette, en re fe rence au Plan Comptable Ge ne ral de 1982. Le vote intervient sur les cate gories de de penses et de recettes : achats ge ne raux, prestations de service, subventions, charges de personnel, dette, etc. ; - Dans le cas d’un vote par fonction : les cre dits sont affecte s selon la destination des de penses ou l'origine des recettes, en re fe rence a  la NFA - Nomenclature Fonctionnelle des Administrations.  - Dans le cas du vote d’une opération d’équipement : l'ope ration est constitue e par un ensemble d'acquisitions d'immobilisations, de travaux sur immobilisations et de frais d'e tudes y affe rents aboutissant a  la re alisation d'un ouvrage ou de plusieurs ouvrages de me me nature. Cette ope ration peut e galement comprendre des subventions d'e quipement verse es.  Le choix du mode de vote est pris par de libe ration du comite  syndical.  
Le PETR du Pays de Balagne vote son budget par nature. 

3.3.2.2 Vote par chapitre ou article  L'article L. 2312-2 du CGCT dispose que les cre dits sont vote s par chapitre et, si le comite  syndical en de cide ainsi, par article. Dans ces deux cas, le conseil peut cependant spe cifier que certains cre dits sont spe cialise s par article. 
Pour ce qui concerne le PETR du Pays de Balagne, et sauf changement de pratique décidé 
par le comité syndical en cours de mandature, le budget est voté par chapitre.  Conforme ment a  l’instruction budge taire et comptable M57, le comite  syndical peut de le guer au Pre sident la possibilite  de proce der a  des mouvements de cre dits de chapitre a  chapitre, dans la limite de 7,5% des de penses re elles de chacune des sections, a  l'exclusion des cre dits relatifs aux de penses de personnel. Dans ce cas, le Pre sident informe l'assemble e de libe rante de ces mouvements de cre dits lors de sa plus proche se ance. Pour ce qui concerne le PETR, cette de le gation peut e tre accorde e chaque anne e au Pre sident par le comite  syndical a  l'occasion du vote du budget (de libe rations annuelles d’approbation des budgets primitifs). 

3.3.2.3 Vote d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement  Conforme ment a  l’article L. 2311-3 du CGCT, les cre dits inscrits en de penses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP) et des cre dits de paiement (CP). De la me me manie re, les cre dits inscrits en de penses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations d’engagement (AE) et des cre dits de paiement (CP). La gestion budge taire en AP/CP et en AE/CP permet de combiner des autorisations annuelles de de penses avec une gestion pluriannuelle des engagements 
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3.3.2.4 Niveau de vote et autorisations données aux services L’autorisation de de penses qui est donne e par le comite  syndical lors du vote du budget est plafonne e aux cre dits ouverts au niveau de chaque chapitre. C’est sur cette base que va ensuite porter le contro le du disponible budge taire. 
 

4 TITRE 2 : L’EXECUTION DU BUDGET 

4.1 Les grands principes comptables 

4.1.1 Le principe de la séparation de l’ordonnateur et du comptable 

L'ordonnateur : le Pre sident du PETR du Pays de Balagne est charge  de constater les droits et les obligations de la collectivite , de liquider les recettes et d’e mettre les ordres de recouvrer. Il engage, liquide et ordonnance les de penses.  
Le comptable : le tre sorier municipal (comptable public), agent de l'Etat, contro le et exe cute les ope rations de de caissement et d'encaissement. Il est charge  d'exe cuter, sous sa responsabilite  personnelle et pe cuniaire, le recouvrement des recettes ainsi que le paiement des de penses du PETR, dans la limite des cre dits re gulie rement ouverts par la collectivite . 

4.1.2 Autres principes comptables Les principaux principes comptables garantissant la production de comptes annuels fiables sont les suivants : - La re gularite  : conformite  aux lois et aux re glements en vigueur des ope rations financie res conduisant aux enregistrements comptables, en lien avec la nomenclature budge taire ; - La since rite  : comptabilisation des de penses et des recettes en fonction des e le ments d’information disponibles a  un moment donne  ; - L’exhaustivite  : enregistrements comptables refle tant la totalite  des droits et obligations de la collectivite  ; - La spe cialisation des exercices : enregistrement de finitif en comptabilite  des ope rations se rattachant a  la bonne pe riode comptable ou au bon exercice ; - La permanence des me thodes : les me mes re gles et proce dures sont applique es chaque anne e afin que les informations comptables soient comparables d’un exercice a  l’autre ; - L’image fide le : les comptes donnent une repre sentation du re sultat de la gestion, du patrimoine et de la situation financie re de la collectivite  conforme a  la re alite . 
4.2 L’exécution des dépenses 

4.2.1 La comptabilité d’engagement La tenue de la comptabilite  d’engagement des de penses de fonctionnement comme d’investissement constitue une obligation pour l’ordonnateur (article L. 2342-2 du CGCT). 
4.2.1.1 L’engagement juridique L’engagement juridique est l’acte par lequel la collectivite  cre e ou constate a  son encontre une obligation de laquelle re sultera une charge. 

 

Engagements Exemples Acte unilate ral Loi, de cret, arre te attributif de subvention, commande, etc. 
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Contrat Marche , bail, cre dit-bail, acquisition immobilie re De cision de justice 
Condamnation aux versements de dommages et inte re ts, d’une indemnite , etc. 

 Il doit rester dans la limite des autorisations budge taires et ne peut e tre pris que par une personne habilite e. Seul le Pre sident du PETR peut engager juridiquement la collectivite . Les actes constitutifs des engagements juridiques sont notamment : les bons de commandes, les marche s, certains arre te s, certaines de libe rations, la plupart des conventions, etc. 
4.2.1.2 L’engagement comptable L’engagement comptable pre ce de ou est concomitant a  l’engagement juridique. Il permet de s’assurer de la disponibilite  des cre dits pour l’engagement juridique que la collectivite  s’appre te a  conclure, en vue de re aliser une future de pense. Il est constitue  obligatoirement, et a minima, de trois e le ments : - Un montant pre visionnel de de penses ; - Un tiers concerne  par la prestation ; - Une imputation budge taire (chapitre et article, fonction). 

4.2.2 La liquidation La liquidation a pour objet de ve rifier la re alite  de la dette et a  arre ter le montant de la de pense. Elle comporte : - D’une part, la certification du service fait, par laquelle l’ordonnateur atteste la conformite  a  l’engagement de la livraison ou de la prestation ; - D’autre part, la de termination du montant de la de pense au vu des titres ou de cisions e tablissant les droits acquis par les cre anciers. La certification (ou constatation) du service fait est une proce dure qui consiste a  ve rifier que le cre ancier a bien assure  la prestation commande e par la collectivite , ou re alise  l’ope ration subventionne e par cette dernie re dans les conditions pre vues. La liquidation en elle-me me a pour objet de ve rifier : - Les e le ments financiers et comptables de la facture ou de la demande de paiement ; - Leur conformite  par rapport a  la commande ou a  l’ope ration ; - La disponibilite  sur l’engagement ; - L’exactitude des calculs effectue s par le cre ancier ; - La validite  du tiers. Elle permet a  la collectivite  de ve rifier que la facture pre sente e est conforme au bon de commande et/ou aux dispositions contractuelles. La liquidation est rattache e a  l’engagement initial. Si ce dernier se re ve le insuffisant, son abondement pre alable est impe ratif. Si la de pense est infe rieure a  l’engagement initial et couvre l’inte gralite  du cou t, et qu’aucune nouvelle de pense ne fera l’objet d’une liquidation sur l’engagement concerne , alors ce dernier sera solde . 
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Lors de la transmission au format e lectronique de la facture par le fournisseur, celle-ci doit impe rativement comporter le nume ro d’engagement Chorus Pro figurant sur le bon de commande. 
4.2.3 Le mandatement Le mandat est l'acte administratif donnant, conforme ment aux re sultats de la liquidation, l’ordre de payer la dette au cre ancier. Cet ordre de payer est accompagne  des pie ces justificatives pre vues par l’annexe I mentionne e a  l’article D. 1617-19 du CGCT. En dehors des proce dures spe cifiques de paiement sans ordonnancement pre alable ou de paiement par les re gisseurs, aucune de pense ne peut e tre acquitte e si elle n’a pas e te  pre alablement ordonnance e/mandate e. Le mandatement s’effectue sous la responsabilite  de la direction des finances. Les mandats e mis, accompagne s des pie ces justificatives et des bordereaux avec signature e lectronique du Pre sident du PETR sont adresse s au comptable public. 
4.2.4 Le paiement Le paiement effectif des de penses du PETR du Pays de Balagne ne peut e tre effectue  que par le comptable public. Le comptable public effectue les contro les de re gularite  auxquels il est tenu, sous peine d'engager sa responsabilite  personnelle et pe cuniaire. Ces contro les portent notamment sur : - La qualite  de l'ordonnateur ou de son de le gue  ; - La disponibilite  des cre dits budge taires ; - L'exacte imputation budge taire de la de pense ; - La validite  de la cre ance, mate rialise e par la justification du service fait et l'exactitude des calculs de la liquidation ; - Le caracte re libe ratoire du re glement. 
4.2.5 Les délais de paiement Le PETR du Pays de Balagne et son comptable public sont soumis au respect d’un de lai de paiement pour tout achat public ayant donne  lieu a  un marche  formalise  ou non, y compris pour les de le gations de services publics. Le de lai global de paiement est fixe  par voie re glementaire. Conforme ment au de cret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif a  la lutte contre les retards de paiement dans les contrats de la commande publique, ce de lai ne peut aujourd’hui exce der 30 jours calendaires. 
4.2.6 Les écritures de régularisation Les re ductions ou annulations de de penses ont ge ne ralement pour objet de rectifier des erreurs mate rielles. Afin de de terminer le traitement comptable approprie , il convient de distinguer la pe riode au cours de laquelle intervient la rectification. - Si l’annulation ou la re duction de la de pense mandate e intervient sur l’exercice en cours, elle fait l’objet d’un mandat d’annulation. Le mandat rectificatif vaut alors ordre de reversement et peut e tre rendu exe cutoire dans les me mes conditions qu’un titre de recettes. 
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- Si l’annulation ou la re duction de la de pense mandate e intervient sur un exercice clos, elle fait l’objet d’un titre de recettes. 
4.2.7 La dématérialisation de la chaine comptable Obligatoire depuis le 1er janvier 2020 pour tous les types d’entreprises, les factures des fournisseurs et prestataires de la collectivite  doivent e tre de pose es de façon de mate rialise e sur le portail de facturation dit « Chorus Pro », et non plus envoye es sous le format papier (ordonnance n° 2014-697 du 26 juin 2014 relative au de veloppement de la facturation e lectronique). De plus, en application de l’article 108 de la loi n° 2015-991 du 7 aou t 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Re publique, les bordereaux des mandats et des titres ainsi que l’ensemble des pie ces justificatives mises a  l’appui sont transmises au comptable public de façon de mate rialise e. 

4.3 L’exécution des recettes 

4.3.1 La comptabilité d'engagement Toute recette identifie e doit faire l’objet d’un engagement comptable lorsqu’elle est certaine. Cette ope ration est re alise e au niveau des services ope rationnels/gestionnaires. 
4.3.2 La liquidation La liquidation des recettes permet de ve rifier l’existence de la recette de la collectivite , et d’en de terminer le montant pre cis de s que la cre ance est exigible. Elle se mate rialise ge ne ralement par un appel de fonds aupre s du tiers (avis de somme a  payer, etc.). 
4.3.3 L'ordonnancement (émission du titre de recette) Cette ope ration effectue e par la direction des finances consiste, conforme ment aux re sultats de la liquidation, a  transmettre un ordre de recouvrement (titre de recette) au comptable public pour toute recette exigible en faveur du PETR, accompagne  des pie ces justificatives ne cessaires. 
4.3.4 Le recouvrement Le recouvrement des cre ances rele ve exclusivement de la responsabilite  du comptable public. Les titres de recettes sont exe cutoires de s leur e mission et seul le comptable public est habilite  a  accorder des facilite s de paiement sur demande motive e du de biteur. L’action en recouvrement des comptables publics locaux se prescrit par quatre ans a  compter de la prise en charge du titre de recettes. Le comptable public a l’obligation de recouvrer les cre ances dans les meilleurs de lais. A  de faut de recouvrement amiable, il proce de au recouvrement contentieux en mettant en œuvre les voies de recours dont il dispose. Le recouvrement peut avoir lieu apre s e mission de titre : apre s avoir effectue  ses contro les, le comptable public proce de au recouvrement des titres de recettes s’il n’a de tecte  aucune anomalie. Dans le cas contraire, il rejette les titres concerne s. Le recouvrement peut e galement avoir lieu avant e mission de titre : l’ordonnateur porte alors en compte d’attente les recettes perçues avant e mission des titres. La collectivite  au moyen d’un e tat du compte d’attente, re gularise les montants par des titres et contro le des pie ces justificatives 
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associe es. Le comptable pourra alors proce der a  la comptabilisation des recettes dans les comptes de finitifs et apurer les comptes d’attente. 
4.3.5 Les écritures de régularisation Les re ductions ou annulations de titres ont ge ne ralement pour objet de rectifier des erreurs mate rielles. Le traitement comptable diffe re selon la pe riode au cours de laquelle intervient la rectification : - Si l’annulation ou la re duction du titre de recette porte sur un exercice en cours, la re gularisation se mate rialisera par un titre d’annulation ou de re duction ; - Si elle porte sur un exercice de ja  clos, le document rectificatif sera un mandat. 
4.3.6 La limite au recouvrement : l'admission en non-valeur Le comptable public doit mettre en œuvre les moyens ne cessaires pour parvenir au recouvrement des titres de recettes e mis par l'ordonnateur. A  de faut de recouvrement amiable, il proce de au recouvrement contentieux. Lorsqu'une cre ance sur les exercices ante rieurs est estime e irre couvrable par le comptable public, elle est soumise a  l’approbation du comite  syndical, qui peut de cider de l'admettre en non-valeur au vu des justifications produites. 

4.4 Les opérations de fin d’exercice Les ope rations de fin d'exercice constituent un e le ment de la description patrimoniale des comptes. Le plus souvent, elles ne se traduisent ni par un encaissement, ni par un de caissement, mais ont ge ne ralement une incidence budge taire. Le calendrier de clo ture budge taire est e tabli chaque anne e par la direction des finances apre s e changes et articulation avec le comptable public. Il vise a  fluidifier les ope rations de clo ture et une reprise rapide de l’exe cution budge taire en N+1. 
4.4.1 La journée complémentaire Les documents de fin d’exercice sont e tablis apre s la clo ture de l’exercice, c’est-a -dire au terme de la journe e dite « comple mentaire » (31 janvier N+1). Celle-ci permet, pour la direction des finances, la comptabilisation des dernie res ope rations de l’exercice N, a  savoir : - Prise en charge des derniers titres et mandats de la seule section de fonctionnement, notamment dans le cadre de mise en œuvre des de libe rations du dernier comite  syndical de l’anne e N, - Ope rations d’ordre budge taire et non budge taire, - Ope rations de rattachement des charges et produits, - Ope rations relatives aux charges et produits constate s d’avance. Afin de permettre une prompte clo ture des comptes pour une connaissance rapide des re sultats de l’exercice, le PETR s’attache a  limiter, autant que possible, l’usage de la journe e comple mentaire. 
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4.4.2 Le rattachement des charges et des produits à l'exercice En application du principe d’inde pendance des exercices, la collectivite  est tenue de faire apparaî tre dans le re sultat d’un exercice donne  tous les produits et charges qui s’y rapportent. Seule la section de fonctionnement est donc concerne e. La proce dure de rattachement consiste a  inte grer dans le re sultat annuel : - En de penses : les cre dits engage s non mandate s correspondant a  des charges pour lesquelles le service a e te  re alise  (re gle du service fait). En d’autres termes, les charges qui peuvent e tre rattache es sont celles pour lesquelles : - La de pense est engage e ; - Le service est fait avant le 31 de cembre de l'anne e en cours ; - La facture n'est pas parvenue avant la fin de la journe e comple mentaire. - En recettes : les cre dits engage s non titre s correspondant aux produits pour lesquels un droit acquis au cours de l’exercice conside re , mais qui n’ont pu e tre comptabilise s en raison de la non-re ception par l’ordonnateur de la pie ce justificative. L’obligation de rattachement est module e au regard de l’incidence significative sur le re sultat. 
4.4.3 Les reports (restes à réaliser) Le PETR ne pratique pas les restes a  re aliser en section de fonctionnement. Les restes a  re aliser concernent donc exclusivement la section d’investissement et correspondent :  - Aux de penses d’investissement engage es non mandate es a  la clo ture de l’exercice telles que ressortant de la comptabilite  d’engagements tenue par la collectivite  ; - Aux recettes d’investissement certaines n’ayant pas donne  lieu a  l’e mission d’un titre. Les restes a  re aliser d’un exercice N sont pris en compte pour le calcul du solde du compte administratif N et sont repris dans le budget de l’exercice suivant (N+1). L’e tat des restes a  re aliser est e tabli chaque anne e par l’ordonnateur (Pre sident du PETR), puis transmis au comptable public pour visa de celui-ci. L’e tablissement des restes a  re aliser de l’exercice N permet notamment au comptable public, de s avant le vote du budget de l’anne e N+1, de proce der au re glement de toutes de penses correspondantes (de penses re elles d’investissement engage es avant le 31/12/N, n’ayant pas donne  lieu a  mandatement avant la clo ture de l’exercice N, reporte es en conse quence en N+1, et figurant a  ce titre dans l’e tat des restes a  re aliser susvise  signe  par l’ordonnateur et le comptable public). 

 

5 TITRE 3 : GESTION DE LA PLURIANNUALITE 

5.1 Les autorisations de programme Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supe rieure des de penses qui peuvent e tre engage es pour l’exe cution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de dure e, jusqu’a  ce qu’il soit proce de  a  leur annulation. Elles peuvent e tre re vise es. 
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Elles de finissent l’e valuation financie re globale du projet et permettent une gestion des de penses sur plusieurs exercices a  travers un e che ancier de cre dits de paiement (CP) repre sentant la re partition des de penses pre visionnelles. 
 AP relative a  une ope ration d’investissement, vote e par de libe ration l’anne e de son mille sime 

CP vote s lors de de cision(s) budge taire(s) N 

CP N+1 vote s lors de de cision(s) budge taire(s) N+1 

CP N+2 vote s lors de de cision(s) budge taire(s) N+2 

CP N+3 vote s lors de de cision(s) budge taire(s) N+3 

CP N+4 vote s lors de de cision(s) budge taire(s) N+4 

10 M€ 1 M€ 3 M€ 3 M€ 2 M€ 1 M€ 

 L’e quilibre budge taire de chaque exercice N s’appre cie en tenant seulement compte des seuls cre dits de paiement ouverts au budget dudit exercice.  Les cre dits de paiement sont inscrits au budget de l’anne e a  laquelle ils se rapportent. 
5.2 Autorisation de programme de projet Une AP de projet a une dure e variable en fonction de la dure e du projet. Elle concerne par exemple des projets lie s a  des ope rations structurantes. Une AP de projet doit e tre mise en place, a  l’occasion d’une session budge taire, si elle re pond aux crite res cumulatifs suivants : - Une ope ration spe cifique et cible e ; - Une ope ration a  caracte re pluriannuel (couvrant a minima 2 exercices budge taires conse cutifs) ; - Dont la dure e est limite e dans le temps ; 
5.3 Étapes de la vie d’une AP Seul le comite  syndical est compe tent pour voter l’ouverture des AP, les re viser et les clo turer. Ces de cisions font l’objet de de libe rations distinctes pouvant e tre prises a  l’occasion de toute session budge taire (toute se ance du comite  syndical consacre e a  l’adoption du budget primitif, du budget supple mentaire, ou d’une de cision modificative). 

5.3.1 Création/vote des AP Les AP sont propose es par le Pre sident au comite  syndical, et vote es par ce dernier lors de toute session budge taire, par de libe ration distincte du budget lui-me me. A  chaque AP cre e e est associe  un e che ancier indicatif de cre dits de paiements (CP). La somme de l’e che ancier pre visionnel des CP doit toujours e tre e gale au montant global de l’AP. Le de tail est porte  dans les annexes « Pre sentation des AP/AE vote es » pre vues dans le document comptable (maquette budge taire type M57). 
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5.3.2 Affectation d’une AP L’affectation est la de cision par laquelle le PETR du Pays de Balagne de cide de mettre en re serve un montant de cre dits destine s a  la re alisation d’une ope ration d’investissement identifie e et financie rement e value e. L’affectation est pre alable a  l’engagement, et autorise l’engagement des de penses. 
5.3.3 Engagement La tenue d’une comptabilite  d’engagement au sein de la comptabilite  administrative constitue une obligation. L’article 30 du de cret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif a  la gestion budge taire et comptable publique dispose que « l’engagement est l’acte juridique par lequel une personne morale cre e ou constate a  son encontre une obligation de laquelle re sultera une de pense. L'engagement respecte l'objet et les limites de l'autorisation budge taire ». Dans le cadre d’une gestion en AP/CP, l’autorisation de programme constitue l’autorisation budge taire et l’engagement est annuel ou, plus ge ne ralement, pluriannuel. 
5.3.4 Modalités d’information du comité syndical Le comite  syndical se prononce lors des sessions budge taires sur les cre ations, modifications et les annulations d’autorisations de programme et d’engagement. Une pre sentation de l’e tat d’avancement des AP/CP, pouvant prendre la forme d’un tableau re capitulatif, est effectue e chaque anne e lors du de bat d’orientation budge taire. Un e tat de la situation des AP-AE/CP est joint au budget primitif. En cas de re vision des AP-AE/CP existantes ou de cre ation d’une nouvelle AP ou AE lors de la session budge taire de vote d’une de cision modificative (dont le budget supple mentaire), cet e tat annexe est e galement joint a  la maquette budge taire de ladite de cision modificative. 

6 TITRE 4 : DISPOSITIONS DIVERSES 

6.1 L'inventaire des immobilisations La responsabilite  du suivi des immobilisations incombe conjointement : - A l'ordonnateur, charge  plus spe cifiquement du recensement des biens et de leur identification dans un inventaire ; - Au comptable public, charge  de leur enregistrement et de leur suivi dans l'e tat de l'actif du bilan. Les immobilisations suivies sont les de penses imputables en section d'investissement (classe 2 du bilan), destine es a  servir de manie re durable a  l'activite  de la collectivite , qu’elles soient acquises en pleine proprie te , affecte es ou mises a  disposition. Sont aussi des de penses d’investissement, les acquisitions de biens meubles conside re s comme des immobilisations par nature, dans la mesure ou  ils remplissent des conditions de durabilite  et de consistance. De s lors que ces de penses sont conside re es comme des de penses d’investissement, elles peuvent faire l’objet d’une attribution du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) sous re serve des autres conditions d’e ligibilite . 
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6.2 Ls amortissements La collectivite  proce de a  l’amortissement de ses immobilisations. L’amortissement est la constatation comptable de l'amoindrissement de la valeur des immobilisations re sultant de l'usage, du temps, du changement de technique ou de toute autre cause, par une e criture d'ordre donnant lieu a  l'ouverture concomitante de cre dits budge taires : - En de pense de fonctionnement, pour constater la de pre ciation par la dotation aux amortissements ; - En recette d'investissement Le comite  syndical en date du 3 mars 2022 a pris une nouvelle de libe ration remplaçant la de libe ration du 15 mars 2013 pour modifier les dure es d’amortissement des biens acquis par le PETR et fixer le seuil unitaire en deça  duquel les immobilisations de peu de valeur, ou, dont la consommation est tre s rapide, au montant de 500 euros HT pour une dure e d’amortissement d’un an. 
 

6.3 Les provisions La constitution d’une provision s’inscrit dans le cadre du principe comptable de prudence. De manie re ge ne rale, une provision permet de constater comptablement un risque ou une charge probable, ou encore d'e taler une charge. L’article R.2321-2 du CGCT dispose que la constitution de provisions pour risques et charges par la collectivite  est obligatoire dans les cas suivants : - De s l’ouverture d’un contentieux en premie re instance contre la collectivite  ; - De s l’ouverture d’une proce dure collective pre vue au livre VI du code de commerce (pour les garanties d’emprunt accorde es a  des tiers publics ou prive s) ; Par ailleurs, lorsque le recouvrement des restes a  recouvrer sur compte de tiers est compromis malgre  les diligences faites par le comptable public, une provision est constitue e a  hauteur du risque d'irre couvrabilite  estime  par la collectivite  a  partir des e le ments d'information communique s par le comptable public. Pour l'ensemble des provisions pre vues aux aline as pre ce dents, la collectivite  peut de cider de constituer la provision sur plusieurs exercices pre ce dant la re alisation du risque. La provision est ajuste e annuellement en fonction de l'e volution du risque. Elle donne lieu a  reprise en cas de re alisation du risque ou lorsque ce risque n'est plus susceptible de se re aliser.  Une de libe ration de termine les conditions de constitution, de reprise et, le cas e che ant, de re partition et d'ajustement de la provision. Le montant de la provision, ainsi que son e volution et son emploi sont retrace s sur l'e tat des provisions joint au budget et au compte administratif. 
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6.4 Les charges à étaler Certaines charges peuvent faire l'objet d'un e talement permettant de re partir leur poids financier sur plusieurs exercices, bien que la de pense soit constate e financie rement au cours d'un seul exercice. C’est le cas notamment pour :  - Les indemnite s de rene gociation de la dette capitalise e sur la dure e re siduelle de l'emprunt ;  - Les frais d'e mission d'un emprunt obligataire sur la dure e de l'emprunt.  Le cas e che ant, cet e talement, ainsi que sa dure e, doivent faire l'objet d'une de libe ration et doit e tre de taille  dans un e tat annexe du compte administratif. 




